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DELIBERATION N°.2023.024

L'an deux mille vingt-trois, le 22 mars, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil Municipal
de la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 15 mars, sous la présidence de Monsieur

Pierre BARROS, Maire.

PRESENTS :

PIERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, LEONOR SERRE, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY

BOURGUIGNON, GILDAS QUIQUEMPOIS, EMELE JUDITH, FELIX MIRAM, TANIA KITIC, FRANCK BLEUSE,

PAULETTE DORRIERE, HUBERT EMMANUEL EMILE, CHRISTOPHE LUCAS, DIDIER EISCHEN, GABRIEL

NGOMA, BELWALID PARJOU

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

LAUREN LOLO A PIERRE BARROS, MICHEL NUNG A BLAISE ETHODET-NKAKE, GILDO VIERA A

DOMINIQUE DUFUMIER, SONIA LAJIMI A TANIA KITIC, CONSUELO NASCIMENTO A CHRISTOPHE

LUCAS, MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, DJAMILA AMGOUD A BELWALID PARJOU,

DAVID FELICIE A GABRIEL NGOMA

Gabriel NGOMA est élu secrétaire à l'unanimité.

QUESTION N° 17 : EXTENSION DU FORFAIT MOBILITE DURABLE

RAPPORTEUR : JACQUELINE HAESINGER

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n''2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle du prix des
titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur

résidence habituelle et leur lieu de travail ;

Vu le décret n''2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables »

dans la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n''2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n" 2020-1547 du 9 décembre

2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale ;

Le « forfait mobilités durables », d'abord instauré dans le secteur privé, a pour objectif d'encourager
les travailleurs à recourir davantage aux modes de transport durables que sont entre autres le vélo et

l'autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail.

Le décret n''2020-1547 du 9 décembre 2020 permet l'application de ce dispositif aux agents
territoriaux, qu'ils soient fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires ou contractuels de droit

public.

Accusé de réception en préfecture
095-219502507-20230322-DEL2023024-DE
Date de télétransmission : 27/03/2023
Date de réception préfecture : 27/03/2023



Conformément à l'article L3261-1 du code du travail, il est également applicable aux agents de droit
privé (contrats PEC, apprentis...) des collectivités territoriales et des établissements publics relevant
de la fonction publique territoriale, dans les conditions définies par le décret n°2020-1547 et par la

présente délibération.

Par exception, un agent ne peut pas y prétendre s'il bénéficie déjà d'un logement de fonction sur son
lieu de travail, d'un véhicule de fonction, d'un transport collectif gratuit entre son domicile et son lieu

de travail, ou encore s'il est transporté gratuitement par son employeur.

Jusqu'ici, seule la participation de l'employeur à hauteur de 50 % du prix d'un abonnement aux
transports en commun ou à un service public de location de vélos permettait d'inciter à l'utilisation
d'alternatives à la voiture individuelle.

En pratique, le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie des frais engagés par
un agent au titre des déplacements réalisés entre sa résidence habituelle et son lieu de travail :

•  soit avec son propre vélo, y compris à assistance électrique, ou soit avec un engin

personnel de déplacement motorisé non-thermique,

•  soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage.

Le montant du forfait mobilités durables est de maximum 300 € par an, exonéré de l'impôt sur le

revenu ainsi que de la contribution sociale sur les revenus d'activité et sur les revenus de
remplacement. Il se calcule selon une base forfaitaire correspondant à des paliers de nombre de

jours d'utilisation du véhicule :

•  100 € entre 30 et 59 jours,

•  200 € entre 60 et 99 jours,

•  300 € pour 100 jours ou plus.

Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilité durables, l'agent doit utiliser l'un des moyens de transport
éligibles pour ses déplacements domicile-travail pendant un minimum de 30 jours sur une année.
Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l'agent d'une déclaration sur

l'honneur certifiant l'utilisation de l'un ou des moyens de transport éligibles, au plus tard le 31

décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Si l'agent a plusieurs employeurs publics, la
déclaration est déposée auprès de chacun d'entre eux.

L'autorité territoriale dispose d'un pouvoir de contrôle sur le recours effectif au covoiturage et sur
l'utilisation du vélo.

Le forfait mobilités durables est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration sur l'honneur.

Son versement incombe à l'employer auprès duquel la déclaration a été déposée, y compris en cas
de changement d'employeur.

Si l'agent a plusieurs employeurs publics et qu'il a bien déposé une déclaration sur l'honneur auprès
de chacun d'entre eux, le montant du forfait versé par chaque employeur est déterminé en prenant
en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait par chacun des
employeurs est calculée au prorata du temps travaillé auprès de chacun.
Enfin, le versement du forfait mobilités durables est cumulatif du versement mensuel de

remboursement des frais de transports publics ou d'abonnement à un service public de location de

vélos évoqué plus haut et régi par le décret n°2010-676 du 21 juin 2010.

Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 permet l'application de ce dispositif aux agents
territoriaux, qu'ils soient fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires ou contractuels de droit

public.

Après en avoir délibéré.
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DECIDE d'étendre, à compter de l'année 2023, le forfait mobilités durables au bénéfice des

agents publics de la Mairie dès lors qu'ils certifient sur l'honneur réaliser leurs trajets

domicile-travail avec leur vélo personnel ou en covoiturage pendant un minimum de 100

Jours par an, modulé selon la quotité de temps de travail et de la durée de présence dans

l'année au titre de laquelle le forfait est versé.

Par exception, un agent ne peut pas y prétendre s'il bénéficie déjà d'un logement de

fonction sur son lieu de travail, d'un véhicule de fonction, d'un transport collectif gratuit

entre son domiciie et son iieu de travail, ou encore s'il est transporté gratuitement par son

employeur,

DECIDE que le forfait annuel, d'un montant minimum de 100 €, sera versé aux agents qui en

font la demande et apportent les justificatifs nécessaires sur l'année N+l,

DECIDE que le versement de ce forfait n'est pas cumulable avec le remboursement mensuel

des frais de transports publics ou d'abonnement à un service public de location de vélos,

DECIDE d'inscrire au budget les crédits correspondants,

AUTORISE M. le Maire à signer tout acte en rapport avec la mise en œuvre et le suivi du

dispositif.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Le Maire,

Pierre BAR

Le secrétaire de séance,

Gabriel NGOI\^
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